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BUDGET POUR LA VENUE D’UN AUTEUR 
 

 

Le budget doit toujours être accompagné d’une note qui explique clairement les 

objectifs et le déroulement de la manifestation. 

Les rencontres simples centrées sur le dernier ouvrage de l’auteur invité seront a 

minima rémunérées 150 € net.  Les rencontres nécessitant un temps de travail 

préparatoire seront a minima rémunérées 227 € net (correspondant au tarif proposé 

par la Charte pour une demi-journée).  Les lectures-performances, les concerts 

littéraires faites par les auteurs seront rémunérés a minima 400 € net. 

Préconisations du Centre National du Livre pour la rémunération des auteurs, en date 

du 13 octobre 2015.  

 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Intervention de l’auteur  

Restauration 

Hébergement 

Transport 

Communication 

Frais annexes                  

       

     TOTAL DEPENSES 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

 

00,00€ 

Commune (fonds propres)   

 

Autres partenaires  

 

TOTAL RECETTES 

 

00,00€ 

 

00,00€ 

 

00,00€ 

 

 

En « dépenses », les postes doivent être détaillés comme ci-dessus. 

En « recettes », on distingue subventions sollicitées et fonds propres. 

Attention : les fonds propres doivent subventionner au moins 50% de la manifestation. 

 

Modèle de budget pour l’intervention d’un auteur, d’un illustrateur. La démarche 
est identique pour la venue d’un conteur, l’organisation d’un salon… 


